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Chers amis d’Albé, 

 
L’année 2019 touchant à sa fin, c’est avec beaucoup d’émotion que j’écris mon dernier numéro d’Albé Infos en tant 

que maire du village. 

Comme vous avez pu le lire dans la presse régionale du mois de septembre, j’ai pris la décision de ne plus me 

présenter lors des prochaines élections municipales qui,  je vous le rappelle,  auront lieu le 15 et 22 mars 2020. Ces 

6 années de mandat sont passées très vite et le temps est arrivé de me consacrer à ma famille et à mes proches. 

Je profite de la parution de ce journal pour faire une rétrospective de notre mandature passée. Je vais diviser celle-ci 

en deux chapitres à savoir : Les travaux effectués et les événements marquants. 

 

Travaux effectués : 

 

 Bâtiments communaux – Eglise - cimetière:  

Réfection et sécurisation de la cour de l’école avec mise en place d’une clôture et de portillons d’entrée. 

Transformation de l’ancienne école en salle de réunion. Achat de chaises pour la salle des fêtes avec mise en 

accessibilité de la salle des fêtes et  de l’école. 

Construction de caveaux cinéraires, d’un columbarium, d’un ossuaire et d’un jardin du souvenir. Sécurisation de 

la partie basse du cimetière avec la pose de barrières et d’une rampe le long de l’escalier central. Mise en place 

d’un point d’eau dans la partie haute du cimetière. 

Changement du battant de la grande cloche suite à sa chute et remplacement de l’horloge de l’église.  

 

 Vieille route de Villé  et  aménagement de la route de l’Erlenbach : 

Réfection du pont qui menaçait de s’écrouler et remplacement de la rampe du garde-corps. Sécurisation de la 

route de l’Erlenbach à l’entrée sud du village par la pose de ralentisseurs et de barrières le long du trottoir. 

Sécurisation de la route devant l’école par la pose d’un ralentisseur et d’un étranglement. Marquage au sol de 

places de parking pour les voitures tout au long de la route de l’Erlenbach afin d’éviter le stationnement sauvage. 

 

 Bibliothèque - Téléphonie mobile -Création d’un site internet pour la commune :  

Transformation de l’ancienne cabine téléphonique en bibliothèque. Création d’un site internet (albe.fr) et  depuis 

2017 notre village est sorti de son isolement avec la construction et l’équipement d’un pylône de téléphonie 

mobile. Nous avons pu profiter d’un plan gouvernemental pour bénéficier de cet équipement à titre gratuit. 

Actuellement nous avons la 4G et les 4 opérateurs téléphoniques sont présents à Albé. 

 

 PLUI : 

Transformation de notre POS (Plan d’Occupation des Sols) qui date de 1982 en PLUi (Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal) Ce qui a nécessité de nombreuses réunions que ce soit à la mairie avec l’ensemble du Conseil 

Municipal ou à la Communauté des Communes. 

 

 Aménagement Foncier Agricole et Forestier (AFAF) – Forêts : 

Le chantier de l’AFAF est en cours d’achèvement, il ne reste plus que le chemin menant de la chapelle vers la 

grotte à refaire. Au total 21 km de chemins ont été créés ou réhabilités. De 4547 parcelles pour 932 comptes de 

propriété nous sommes passés à 1 100 parcelles et 670 comptes de propriété. 125 parcelles ont été acquises dans 

le cadre de la procédure des biens vacants sans maîtres. De nombreux travaux forestiers ont été réalisés (coupe 

d’arbres adultes, replantation d’arbres et protection de ces derniers contre le gibier, aménagement et réfection de 

chemins permettant le passage de grumier, plantations test…) 

 

Tous ces travaux ont été effectués malgré la baisse des dotations de la part de l’état et  sans recourir à des prêts 

supplémentaires. 

De nombreux projets n’ont pas été réalisés par manque de moyens financiers. 

 

Autres travaux : 

 

 Trame verte et bleue : 

Adhésion à la trame verte et bleue avec les communes de Maisonsgoutte et du Hohwald de façon à créer un 

corridor écologique pour nos amis les animaux. La première étape que vous avez pu constater, ce fût l’achat 

d’arbres de différentes essences (176 pour Albé).  Le printemps prochain verra la livraison de différents nichoirs 

à oiseaux et à chauve-souris. Puis viendra le moment de création de petites mares dans les zones humides. 

 



 Pistes cyclables : 

Un plan des futures pistes cyclables de la Vallée de Villé a été élaboré. Il s’agit d’une dorsale qui reliera le Val 

de Villé à Steige et Urbeis. Puis tous les villages se grefferont dessus. Pour Albé la piste cyclable démarrera à 

Albéville, passera par la rue des Jardins, la rue de l’Eglise puis retour sur la route départementale au bas du 

village et arrivée à Villé par la vieille route de Villé et tout cela en site propre. 

 

Evénements : 

 

     L’épreuve la plus douloureuse  survenue tout au début de mon mandat fût les décès accidentels de Victor et de 

Robin.  

 

Des naissances, des mariages, des décès mais également la venue de nouveaux arrivants ont rythmé ce mandat. 

La municipalité a  rendu visite à de nombreuses  personnes pour les grands anniversaires (80 ans et plus) ainsi 

qu’aux couples qui ont eu la joie de fêter leurs noces d’or ou de diamant. 

Je voudrai par ces lignes, remercier toutes les personnes qui nous ont,  mes adjoints et moi-même, très bien reçu 

à l’occasion de ces évènements. 

 

Je ne peux pas clôturer cet édito sans parler des différentes fêtes qui ont eu lieu à Albé : 

 

Noël à Albé en 2017 qui a été une réussite totale,  Albé en Habit de lumière qui attire encore tous les ans autant de 

monde,  la promenade d’automne où plus de 500 personnes  ont participé, les journées portes ouvertes à Equivallée 

et les Caf-thés qui jouent à guichet fermé. 

 

Merci à tous les membres des associations du village ainsi qu’aux bénévoles qui ont contribués de par leur 

implication, à l’animation de notre village. 

 

Merci à l’ensemble des élus avec lesquels j’ai pu travailler sereinement et en toute confiance. Merci aussi à notre 

secrétaire de mairie ainsi qu’aux employés communaux pour leur disponibilité et leur professionnalisme. 

 

L’ensemble des élus ainsi que le personnel communal se joignent à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de fin 

d’année ainsi qu’une année 2020 faite de bonheur, de joie et surtout de bonne santé. 

           

Dominique HERRMANN 

 

L’ETAT-CIVIL 2019  
Naissances 2019 : 

16/01/2019 : Lucie BERTRAND-MELTZ de Thomas BERTRAND-MELTZ et d’Emilie CHRISTOPHE 

03/04/2019 : Lyne BARTHEL de Michel BARTHEL et de Margot TISSIDRE 

05/07/2019 : Maïa MATT de Kevin MATT et de Laurence SENGLER 

20/11/2019 : Adèle KUBLER de Jérémy KUBLER et d’Elodie MEYER 

 

Mariage 2019 :  

31/08/2019 : Michel BARTHEL et Margot TISSIDRE 

 

Les décès  2019 : 

Personnes domiciliées à Albé : 

04/08/2019 : ULRICH Marie, Thérèse née DILLENSEGER  

 

Personnes originaires d'Albé dont nous avons eu connaissance en mairie d'Albé : 

10/06/2019 : ULRICH Xavier à Villé 

05/09/2019 : ALLHEILY  Ernestine à Lunéville 

Les anniversaires de janvier et février 2019 : 

 

Janvier :  95 ans : CONREAUX Gabrielle 

                87 ans : GOMMENGINGER Fernand 

 

Février :   91 ans : SONNTAG Cécile 

          89 ans : ULRICH Marie Rose 

          84 ans : ADRIAN Martin 

          82 ans : SENFT Alice 

          82 ans : VETTER Cécile                     
 

 

       

 

 

 

   81 ans : COLLIN Marthe  

                 VONDERSCHER Marthe 

 



AUTRES INFORMATIONS DE LA MAIRIE 
 

MAIRIE 

Le secrétariat de la mairie sera fermé du 24/12 au 06 janvier 2020 inclus. 

Pour toute urgence vous pouvez joindre : 

Le maire, Dominique HERRMANN : 03.88.57.26.97 

Le premier adjoint, Fabien DOLLE : 03.88.85.62.23 

La deuxième adjointe, Christine SENFT : 03.88.57.39.86 

Le troisième adjoint, Francis MARTIN : 03.88.57.08.92 
 

DELIBERATIONS SUCCINCTES DE L’ANNEE 2019 
 

Nous vous rappelons si nécessaire, que toutes les délibérations intégrales sont consultables sur le 

site de la commune : albe.fr  onglet : Vie Municipale puis cliquez sur communication.  
 

Séance du 18  mars 2019 
 

COMPTE ADMINISTRATIF 2019. 

Section de fonctionnement :     Section d'investissement : 

Recettes : 563 153.23                                                     Recettes :  339 168.96 

Dépenses :  485 918.96                                                     Dépenses :   235 867.88 

Excédent :   77 234.27                                                     Résultat :  103 301.08    

 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2019. 

Le conseil décide la mise aux normes de l’escalier et du garde-corps de la tribune de l’église,  la réfection 

par PATA des rues Steinacker et Baechling et les travaux de remise en état de chemins viticoles. 

 

CONVENTION PARTENARIALE DANS LE CADRE DES CONTRATS DEPARTEMENTAUX.  

La commune d’Albé a répondu à l’appel à manifestation d’intérêt de la Trame Verte et Bleue (TVB) initié 

par la Région Grand Est avec les communes suivantes : Breitenbach, Saint-Martin, Le Hohwald et 

Maisonsgoutte. Le Conseil Départemental du Bas-Rhin ainsi que les communes de Breitenbach et Le 

Hohwald portent un projet de liaison Eco-ludique de la vallée de Villé au Champ du Feu et souhaitent 

intégrer dans leur projet les communes de la TVB.  

 

ACHAT DE TERRAIN ET ACTE ADMINISTRATIF. 

Le conseil décide d’acquérir  par acte administratif la parcelle nouvellement cadastrée : section 2 n° 251/120 

d’une contenance de 0.56 are appartenant à Mesdames HEBERLE Colette et Françoise pour un montant de 

2 000 € l’are soit 1 120 €. 

 

VENTE DE TERRAIN  

En complément de la délibération du 06 novembre 2018 point n° 5 et suite à la division de la parcelle 

anciennement cadastrée section 3 n° 67, le conseil municipal décide de valider la vente à M.et Mme 

HEBERLE Eric de la parcelle nouvellement cadastrée section 3 n° 293/67 d’une contenance de 0.63are 

pour un montant de 3 500 €. 

 

R.P.I  ALBE – VILLE. 

Un accord de principe sous réserve d’acceptation des différents conseils municipaux  a été instauré pour un 

regroupement des écoles d’Albé et de Villé. Ainsi un regroupement pédagogique intercommunal (R.P.I.) 

serait créé. Dans le cadre d’un RPI, le coût du transport est pris en charge en totalité ou partiellement par 

la Région Grand Est. La participation de la Région Grand Est n’est pas connue à ce jour. 
 

Séance du 08 avril 2019 

 

VOTE DU TAUX DES TAXES DIRECTES 2019. 

Le conseil municipal, après délibération vote à l’unanimité pour le maintien des taux 2018. Le produit fiscal  

attendu s’élevant à 102 365 € les taux pour l’exercice 2019 sont arrêtés comme suit:    

Taxe d'habitation : 10.16 % Taxe sur le foncier bâti : 5.86 % Taxe sur le foncier non bâti : 60.01 % 

 



BUDGET PRIMITIF 2019. 

                   Dépenses            Recettes  

Section de Fonctionnement :             624 000€                     624 000 € 

Section d'investissement :             300 000€          300 000 € 

  Résultat global            924 000 €          924 000 € 

 

ADMISSION EN NON VALEUR. 

Malgré les poursuites émises à l’encontre de Mme SARACCI Huruye,  le recouvrement des loyers et 

charges pour un montant de 13 238,96 € n’a pu se faire. Le conseil municipal après délibération et 

à l’unanimité déclare la créance admise en non-valeur.  

 

LES POINTS  D’APPORT  DE BIODECHETS (PAB). 

Le conseil municipal propose de placer un point d’apport à côté des bacs de collecte de verres usagés à 

l’entrée sud de la commune  et un point de collecte rue d’Albéville sur l’amorce de la parcelle récemment 

achetée par la commune. 

 

PLUI. 

La communauté des communes de la vallée de Villé a arrêté le bilan de concertation ainsi que le projet de 

plan local d’urbanisme intercommunal. Ce projet sera soumis à enquête publique. Le conseil municipal  

prend acte du projet et émet les observations suivantes concernant la commune d’Albé : Il y a lieu  

 De supprimer  l’emplacement réservé N°3 suite à l’acquisition de la parcelle par la commune 

d’Albé. 

 De procéder à un ajustement du zonage A dans les lieux-dits Augenbuehl et Maettelscheuer en 

tenant compte des limites des nouvelles parcelles issues de l’aménagement foncier agricole. 

 D’intégrer l’immeuble sis au 19, rue de l’Erlenbach dans la zone UA. 
 

Séance du 23  juillet 2019 

 

CONTRAT NATURA 2000 : MISE EN PLACE D’UN ILOT DE SENESCENCE SUR ALBE. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du document d’objectifs du site Natura 2000 de la vallée de Villé, il est 

proposé de mettre en place un ilôt de sénescence en forêt communale d’Albé ; secteur concerné : parcelle 

14 de la section 25, parcelle 5 de la section 26 sur 2,54 ha : cet ilôt ne sera plus exploité pendant une durée 

de 30 ans. Le conseil municipal obtiendra 10 172,60 € de subventions dans le cadre d’un contrat Natura.  

 

REMISE A JOUR DU REGIME FORESTIER DE LA FORET COMMUNALE.  

Suite à l’opération d’Aménagement Foncier  Agricole et Forestier ordonné par arrêté du 8 novembre 2010, 

il est nécessaire de réajuster la situation de la forêt communale d’Albé vis-à-vis du Régime Forestier.   

 

REDEFINITION DE LA COMPOSITION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Les dispositions de l'article L5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales stipulent que le 

nombre des sièges de conseiller communautaire sont établis par accord des deux tiers au moins des conseils 

municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population de celles-ci ou de la 

moitié au moins des conseils municipaux des communes membres représentant plus des deux tiers de la 

population de celles-ci.  

Le conseil décide d’approuver le nombre et la répartition des sièges de conseiller communautaire pour la 

mandature 2020-2026 sur la base d’un accord local  avec 35 délégués titulaires et 4 suppléants. 

 

DM N°1/2019.  Le conseil municipal  approuve la décision modificative  N°1/2019. 

 

DEMANDE D’UN PARTICULIER POUR UN ZONAGE SPECIFIQUE DANS LE PLUI ET DE 

COUPE DE BOIS. 

M. Clément BARTHEL souhaite que soit créé un  zonage spécifique dans le futur PLUI  en zone naturelle 

afin de pouvoir y édifier un hébergement insolite ou toute autre construction permettant d’accueillir des 

touristes, les conseillers expliquent le choix fait précédemment et ne donnent pas suite.   

Le Domaine BARTHEL a replanté des vignes au lieu-dit Baechling. La commune possède une forêt 

limitrophe à la parcelle viticole.  Afin que les arbres ne nuisent pas au développement des vignes, le 

Domaine BARTHEL demande l’autorisation de procéder à une coupe à blanc d’une profondeur d’environ 

10m sur la parcelle communale et demande au conseil de chiffrer la valeur du bois. Les conseillers 

souhaitent ajourner cette demande pour vérifier si toutes les conditions de plantation ont été respectées et 



proposent d’inclure le déboisement de la parcelle communale à la vente de bois sur pied lors de 

l’adjudication communale. 
Séance du 12 septembre 2019 

 

CONVENTION PARTENARIALE AVEC LE CD67 POUR UNE LIAISON ECO-LUDIQUE 

La Commission permanente du Conseil départemental du Bas-Rhin  a approuvé la convention partenariale 

pour la réalisation du projet de Liaison Eco-ludique de la Vallée de Villé au Champ du Feu. La commune 

de Breitenbach s’est engagée dans ce projet de liaison éco-ludique entre la Vallée de Villé et le Champ du 

Feu et propose aux communes de Saint-Martin, Maisonsgoutte, Le Hohwald et Albé de s’associer à ce 

projet en signant une convention partenariale en lien avec les contrats départementaux. 

Le projet proposé consiste à réaliser et à animer un parcours dédié aux circulations douces (promeneurs, 

marcheurs, cyclistes) en transitant par les principaux sites d'intérêt local situés sur cet axe. 

 

DM N° 2/2019 Le conseil municipal approuve la décision modificative  N°2/2019. 

 

LOCATION DE LA SALLE DE REUNION 

Le Conseil Municipal autorise Mme Sandrine PETITJEAN, éducatrice sportive, de  proposer des cours 

hebdomadaires de Pilates dans la salle de réunion de l’ancienne école les lundis et fixe un montant forfaitaire 

de 120 € par trimestre pour la location de la salle. 

 
Séance du 07 novembre 2019 

 

RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION MUTUALISEE DU CENTRE DE GESTION POUR LA 

PREVOYANCE  

  Le conseil décide d’adhérer à la convention de participation mutualisée d’une durée de 6 années proposée 

par le Centre de Gestion du Bas-Rhin pour le risque PREVOYANCE couvrant les risques d'incapacité  de 

travail à compter du 1er janvier  2020. Pour ce risque, le niveau de participation sera fixé  à un  montant 

unitaire de participation par agent de  15 € mensuel à compter du 1er janvier 2020. 

 

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE GROUPE ASSURANCE STATUTAIRE. 

Le conseil municipal décide de renouveler l’adhésion au contrat de groupe assurance statutaire du centre de 

gestion pour les 4 années à venir, cette assurance couvre les risques garantis lors des arrêts maladie des 

agents communaux. La  cotisation communale sera de  4,55% de la masse salariale pour les agents CNRACL 

et de 1,45 % de la masse salariale pour les agents IRCANTEC. 

 

DECISION MODIFICATIVE N° 3/2019 Le conseil approuve la décision modificative  N°3/2019. 

 

AVENANT A LA CONVENTION DE GRÉ A GRÉ DE LOCATION DE CHASSE. 

Dans la convention de gré à gré de location de chasse signée le 24 octobre 2014, l’article 4 prévoyait que 

la commune, agissant pour son compte réserve au lieu-dit Gross Gietzig un terrain destiné à des 

aménagements cynégétiques. L’association de  chasse en accord avec le technicien de l’ONF souhaite créer 

sur cette réserve un endroit couvert et y planter des pommiers. Le conseil municipal accepte. 

 

ACTE ADMINISTRATIF CESSION HEBERLE-COMMUNE 

Lors des travaux connexes de l’AFAF une erreur dans le traçage des chemins impacte une propriété privée. 

La parcelle cadastrée section 27 n° 1 est empiétée par le chemin rural d’exploitation. Afin de régulariser la 

situation, les propriétaires M. et Mme Eric HEBERLE sont d’accord de céder à l’euro symbolique la partie 

impactée par le tracé d’une superficie de 1are56ca.  La commune va  procéder par acte administratif. 
 

RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT SUR UN EMPLOI 

PERMANENT. 

Le Conseil Municipal autorise l’engagement d’agents contractuels à temps complet ou à temps non 

complet, pour assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d'agents contractuels indisponibles. 
 

APPROBATION DE LA CONVENTION AVEC L’ATIP POUR LA MISSION PAIE 

La commune d’Albé décide de confier la mission relative à la gestion des traitements des personnels et des 

indemnités des élus ainsi que les cotisations auprès des organismes sociaux à l’ATIP à compter du 

01/01/2020. 

 



Réunion du 16 décembre 2019 

 

PROGRAMME TRAVAUX PATRIMONIAUX ET D’EXPLOITATION ONF 2020. 

Le conseil vote les crédits correspondant à l’état de prévision des coupes  et des travaux comme suit :  

 

44 180 €  HT. de dépenses pour les travaux d’exploitation   -  6 665 HT.  de dépenses d’honoraires 

      77 350 € HT. de recettes brutes  

     Travaux sur parcellaire : 2 740 €       Travaux d’infrastructure : 1 610 € (parcelle 5b) 

     Travaux de protection : 1 350 €          Travaux sylvicoles : 3 820 €               

     Travaux divers : 1 880 €         Travaux d’infrastructures : 51 430 € (22b et 4a)     

 

DECISION MODIFICATIVE N°4/2019 

Le conseil municipal, après discussion et à l'unanimité approuve la décision modificative  N°4/2019. 

 

AVIS SUR LE PPRI (Plan de Prévention du Risque Innondation). 

Les crues passées sur le bassin versant du Giessen (1919, 1947, 1990) et la politique nationale volontariste 

de prévention des risques d’inondation ont conduit le Préfet du Bas-Rhin à engager dès 2011 l’élaboration 

d’un plan de prévention du risque d’inondation (PPRI) sur l’ensemble des communes du bassin versant du 

Giessen. Les grands principes mis en œuvre dans le cadre du PPRi sont les suivants :  interdire toute 

construction nouvelle, saisir toutes les opportunités pour réduire la population exposée, prendre des 

dispositions pour réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront éventuellement être autorisées, 

contrôler strictement l’extension de l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues et éviter tout 

endiguement ou remblaiement nouveau non justifié par la protection de lieux fortement urbanisés.  

Ce PPRI se trouve désormais dans la phase de consultation des élus et des PPA préalable avant enquête 

publique. Le conseil municipal n’a pas d’observation à formuler et donne un avis favorable. 

 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 2019 PAYES EN 2020. 

Afin de pouvoir honorer les dépenses d’investissement,  restes à réaliser 2019 et les factures début 2020 

avant le vote du budget primitif 2020, le conseil municipal autorise le maire à procéder à leur mandatement 

dans la limite du quart des crédits de 2019 pour l’exécution des programmes 129 et 73.  

 

LE CLUB DE L'ERLENBACH 
 

Nous sommes actuellement 17 membres allant de 67 ans à 93 ans. Nos rencontres mensuelles, tous les 2ème 

jeudi du mois sont une bonne occasion de sortir de chez soi, passer quelques heures agréables ; il y a  

toujours quelque chose à faire, un anniversaire ou autre événement à fêter, du bonheur à donner ou à 

recevoir. Venez nous rejoindre, il y a beaucoup de places disponibles. 

 

Cette année 2019 nous a permis de faire une sortie dans les Vosges au mois d’avril, plus exactement au col 

du Ventron, avec les clubs des ainés de Lalaye-Charbes. Un premier arrêt a permis de découvrir le domaine 

Beaucerf où on cultive les petits fruits qui permettent de faire de savoureuses boissons, alcoolisées ou non 

et des confitures. 

 

Après le repas pris sur les hauteurs à la ferme auberge de la Chaume du Grand Ventron, nous avons visité 

le Musée du Textile. Ce fut une très belle journée. 

 

Le 28 novembre nous avions eu l’occasion, à la MJC de Villé, de voir le film « Donne-moi des ailes » 

projeté pour les ainés de la Vallée. Magnifique film de Nicolas Vannier, à conseiller à tout le monde. 

N’oublions pas que nous avons préparé 150 litres de soupe aux potirons pour les 519 marcheurs à la 

promenade d’Automne, en octobre, qui a de nouveau connu un grand succès. 

 

Et pour fêter Noël et terminer l’année un repas nous a réunis le 15 décembre au restaurant Diette à Fouchy. 

Voilà que 2020 frappe à la porte avec plein d’autres projets et aventures. 

 

2020 que nous vous souhaitons pleine de bonheur et de joie avec une très bonne santé.  

                                        

 Le Club de l’Erlenbach                                                     Bonne Année 
 



 

AMICALE DES ANCIENS SAPEURS POMPIERS D’ALBE 
 

Une nouvelle année se termine pour notre petite communauté d’anciens pompiers qui s’est par ailleurs 

renforcée de civils au fil du temps. 

 

Cette année a été entamée pour l’association lors d’une soirée au restaurant du village, puis ce fut au tour 

de notre outil de travail (la buvette) d’être restaurée à son tour car marquée par les affres du temps qui 

passe, poutres remplacées, bâches réparées, elle est prête à abriter de nombreuses fêtes pour les années à 

venir. 

La désormais traditionnelle promenade d’automne fut pour nous la dernière occasion d’un travail en 

commun, certains d’entre nous étant même impliqués sur plusieurs fronts lors de cette manifestation qui 

permet de faire connaître le village hors de notre vallée. 

 

Nous vous souhaitons une très bonne année 2020, qu’elle soit pour vous source de joie et de bonheur. 

 

 

 

LA PAROISSE ST-WENDELIN 

 
Avant de terminer cette année, nous voulons remercier toutes les personnes qui œuvrent tout au long de 

l’année au service de notre paroisse : prêtres, choristes, organiste, lecteurs, enfants de chœur, fleuristes … 

MERCI à vous qui venez nombreux nous soutenir lors de notre « repas choucroute » le jour de notre fête 

patronale. 

 

MERCI également pour le bon accueil que nous recevons lorsque nous quêtons pour le chauffage et 

l’entretien de l’Eglise. Cette année, divers travaux ont été entrepris dans notre Eglise :  

 Tout d’abord une rehausse au niveau de la tribune 

(pour normes de sécurité) faite par des bénévoles 

aidés par M. CLAD de St-Martin ferronnier d’art que 

nous remercions pour ses bons conseils et pour son 

aide précieuse. 

 

 Le banc de communion a aussi été retapé par les 

bénévoles. Pas moins de 50 heures ont été 

nécessaires pour lui redonner son éclat d’antan. 

 

 La réfection des escaliers qui montent à la tribune a 

été prise en charge par la commune. 

 

 

Lors de de notre fête patronale nous avons eu un problème 

avec l’orgue qui tout à coup est resté muet. La chorale a 

terminé la célébration « à Capella ». Bizarrement c’est déjà 

la deuxième fois que ce problème se pose !!! 

 

2019 touche à sa fin et nous voilà déjà au seuil de cette 

nouvelle année 2020 pour laquelle nous vous présentons 

nos meilleurs vœux de bonheur, de santé et de paix  

 

Bonne Année 2020      
 

Le Conseil de Fabrique 

 

 

 

 

 



 

 

 Chorale Sainte Cécile Albé – Triembach-au-Val 
 

 

  
  

Chorale Sainte Cécile Albé – Triembach-au-Val  

  

2019 touche à sa fin…  

Quelle année enrichissante et généreuse pour notre chorale !  

  

Début mars, nous participions à la fête de la Communauté de Paroisse à Steige.  

  

C’est avec une grande joie que nous avons fêté ensemble fin avril les Noces de Diamant de Monique et 

Gilbert COLLING, choriste à Albé.  

  

Plusieurs moments forts ont ponctué notre été :  

Nous nous sommes retrouvés fin juin pour une soirée conviviale à Albé, nous avons eu plaisir à chanter en 

juillet avec les choristes de notre Communauté de Paroisse à Steige lors de la Journée Chantante, et fin aout 

nous avons animé le Mariage de Margot et Michel BARTHEL.  

  

Nous avons été ravis de prendre part à la Marche d'Automne d'Albé, et bien entendu à la fête patronale 

Saint Wendelin d'Albé suivie de sa traditionnelle choucroute.  

  

L'année s’est achevée pour plus de la moitié d’entre nous par un point d’orgue qui n’a laissé personne 

indifférent : un week-end à Lourdes pour les Ancolies, le rassemblement national de toutes les chorales Ste 

Cécile de France avec environ 6000 choristes.  

  

A nouveau, cette année, nous voulons remercier les habitants d'Albé pour leur généreux accueil lors de 

notre passage avec les pains d'épices. Cela nous émeut chaque année d'être attendus et de pouvoir compter 

sur votre soutien à notre chorale.  

  

Toujours à votre service  

La chorale Sainte Cécile  

1er décembre 2019  

  

  

Nous vous souhaitons pour 2020  

de vivre une myriade d’instants  

de partage, d’authenticité et d'amour !  

  

 

 

 

 

 



U.S. ALBE 

 
Après le titre de champion d’automne 2018/2019 les albégeois ont confirmé leurs bons résultats au cycle 

retour et ils  sont champions de leur groupe avec à la clé une deuxième montée d’affilée pour les joueurs 

de l’entraineur Rudloff qui accèdent au district 7.  

    
                                                     L’équipe champion 

 

Pour cette nouvelle saison 2019/2020, le niveau des équipes du district 7 est nettement plus relevé. 

Malgré le renfort de 4 joueurs ; MANGIN Lucien (Steige), DIEBOLT Lionel (Kintzheim), MATT 

Kevin (Albé), DAVID Loïc (St-Pierre-Bois)  et d’une bonne entame de saison, les albégeois ont du mal 

à trouver le chemin du succès et se classent 9ème du groupe avec 2 matchs en moins. 

Vu la qualité de l’effectif, nul doute qu’au cycle retour ils vont se ressaisir et assurer le maintien. 

 

 
  

Côté festif ; la marche gourmande s’est à nouveau bien déroulée, avec nos amis du don du sang et de la 

chorale nous avons passé une belle journée et notre traditionnelle soirée « Moules-frites » a une nouvelle 

fois été appréciée. 

 

BONNE ET HEUREUSE   ANNEE 2020. 

L’U.S.Albé 

 

 

 

 

Photo de l’équipe manquent : 

 

HERZOG Hugo,  

MAXIM Julien,  

DIEBOLT Lionel,  

SPITZ David et  

MATT Kevin (Villé) 



 

LE COMITE DES FETES 
 

"Comme le temps passe vite... déjà 2019 touche à sa fin. 

Les membres du Comité des Fêtes d'Albé sont très satisfaits du bilan annuel de leur association. L'année 

2019 a vu naître le projet du "vide grenier". Cette manifestation connut un beau succès, le temps était de la 

partie et les promeneurs flânaient dans les ruelles et les cours ouvertes. C'était une première, mais il reste 

des points à améliorer. Bienvenue à vos idées. 

La 6ème édition de notre promenade sur le chemin du patrimoine d'Albé, a, comme à son habitude, drainée 

une foule enthousiaste de petits et grands, dans une joyeuse ambiance conviviale et familiale. Il faisait très 

beau et les participants souhaitaient profiter un maximum de cette belle journée automnale. 

Merci à tous les bénévoles qui n'hésitent pas à donner de leur temps pour que cette journée soit réussie. 

Nous réitérons ces deux manifestations en 2020. 

D'autre part, le comité a fait l'acquisition de vaisselle et de couverts à des fins utiles et locatives pour les 

diverses associations. 

 

Le comité des fêtes vous souhaite un très beau Noël dans la joie et la sérénité et vous adresse ses 

meilleurs vœux de bonheur pour. 2020." 
 

 

 

 ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG BENEVOLES D'ALBE  

 

 

Nous voilà encore à l’aube d’une nouvelle année ! 

2019 va bientôt s’endormir et 2020 nous offrira 365 jours pour profiter pleinement de tout ce que la vie 

nous offre. Et parmi ces 365 jours, il faudra retenir 3 soirées, celles des collectes de sang programmées pour 

2020 : 

 

- le 18/ février 

- le 7 juillet 

- le 27 octobre 

 

 

Collecte du mois d’octobre 

 

 

Cette année encore, comme l’an passé, nous accusons une baisse des dons : 147 personnes se sont présentées 

aux 3 collectes, dont 5 nouveaux donneurs.  Bravo et Merci à eux  

Nous avions 153 dons en 2018, 181 en 2017 et 175 en 2016. 

L’établissement français du sang nous rappelle régulièrement la réalité quotidienne: il faut se mobiliser 

pour répondre aux besoins des hôpitaux ; nous toutes et tous, donneurs réguliers, occasionnels, et  surtout 

les jeunes à partir de 18 ans, nous devons prendre le temps de donner à chaque collecte. 

Comme les autres années nous avons distribué le repas chaud  à la marche gourmande. L’ambiance est 

toujours au rendez-vous, avec les équipes du foot et la chorale. 

L’assemblée générale des donneurs de sang aura lieu le 25 janvier 2020. Une invitation sera envoyée aux 

donneurs. 

Nous comptons encore sur vous toutes et tous pour les collectes de 2020 ;  certaines maladies  du sang ou 

du système immunitaire ou encore de cancers, nécessitent des transfusions sanguines régulières. Au nom 

des malades, Merci. 

Nous vous souhaitons à vous toutes et tous, de belles fêtes de Noël, une très bonne année 2020 et surtout 

une bonne santé. 

 

 



 

LES CAF’THÉS 

 
Traditionnellement, il faudrait que ce récit relate les faits de l’année qui se termine.   

En omettant de parler des colliers en perles de larmes, dans lesquels se reflètent les bandes réfléchissantes 

des  gilets jaunes. Les yeux réceptionnant les balles de défense des lanceurs aveugles. Le tout au rythme 

infernal des batteries de poulet! Et autres informations que les journalistes, nous rabâchent à tour de bras, 

tels des plagiaires de la réalité… Non, je ne parlerai pas des choses tristes.  Ce que les Caf’thés retiennent 

de la vie, sera toujours la substantifique moelle… Et cette année je vais faire mieux, je vais parler de 

l’avenir ! 

 

Avant cette histoire « futuriste », sachez que nous aurons le plaisir de vous présenter notre nouvelle création 

« Faites vos jeux, rien ne va plus » aux dates suivantes : 06, 07, 13, 14, 20, 21, 27, 28 Mars et une date 

supplémentaire le 03 avril.  

Les réservations publiques seront ouvertes le 07 janvier 2020 à partir de 13h au 03 88 57 29 03. 

 

Place à l’histoire : 

Le jour de l’an, au moment du bilan, vous vous souviendrez avec regrets des choses que vous n’avez pas 

vécues. Et là, à ce moment précis, vous prendrez la bonne résolution de réserver, à temps, une place pour 

le théâtre des Caf ’Thés.  Le soir du 6 janvier, vous êtes prêt, pour être certain de ne pas rater le rendez-

vous crucial du lendemain, avec la douce voix de notre belle gestionnaire des réservations. Grâce à la croix 

rouge sur votre calendrier, au rappel téléphonique de votre smartphone, ou à la vibration de votre montre 

connectée, vous ne raterez pas le rendez-vous ! Vous allez vous coucher avec les poules et non pas avec 

des poules, car l’effet n’est pas le même ! Morphée vous emporte dans ses bras avec votre espérance et la 

patience des résignés.  

 

Malgré une nuit d’insomnie, malgré les heures sup de la conscience, malgré un tapage nocturne des pensées, 

l’aube est arrivée comme une bouée de sauvetage des nuits difficiles. Ce matin du 7 janvier 2020, l’aube 

vous offre une nouvelle chance. Il vous faudra être patient. Car même dans un village viticole, d’un homme 

pressé ne sortira jamais aucun jus ! A 13 h, lorsque le clocher aura donné son feu vert, vous pourrez 

composer les dix chiffres. Après quelques sonneries, ma chère Maman vous accueillera, installée à son 

bureau, carnet et crayon à la main. Et là vous vous entendrez dire : …………………………. ; là s’arrête 

mon histoire.  

 

La suite il vous faudra la vivre ou la survivre. Car soit vous aurez de la place, à la date souhaitée, soit vous 

n’en aurez pas. Comment cela est-il possible ? Il n’y a déjà plus de place ! Pour vous aider à comprendre, 

je vais vous révéler un secret de Polichinelle !  

 

Les membres de la troupe bénéficient d’un certain nombre de places en pré-réservation. D’aucuns 

trouveront cela injuste. Mais chez les Caf ’thés nous avons pris la précaution de n’avoir aucun principe ! 

C’est ainsi. A chacun ses avantages. L’éleveur de vache aura toujours accès au beurre, à la crème et à la 

crémière. Les pompiers auront toujours une grosse lance. Le boucher aura toujours en main de grosses 

poitrines. Le basketteur, même en plein #balance ton porc, pourra toujours mettre la main au panier. La 

gendarmerie aura toujours le droit d’occuper les ronds point, même en gilet jaune. L’herbe sera toujours 

moins mauvaise que celui qui la coupe. Bref. 

 

Alors de grâce, si vous n’obtenez pas les places désirées, ne fustigez pas la personne qui s’occupe des 

réservations, elle n’y peut rien. Et rassurez-vous cette année je ne joue pas, alors si vous ne pouvez pas 

venir, vous ne raterez pas grand-chose. Pardon ? Vous dites ? Oui, mes chevilles vont très bien, merci. Et 

puis vous éviterez les éructations du lendemain dues au knacks. Vous serez peut-être ivre d’ennui, mais 

sobre. Et vous n’aurez pas une gueule de bois à faire un feu de joie. 

Soyez heureux !!! Et à l’année prochaine, peut-être. 

 

                                                                             Le président du vice, David LEDERMANN. 

 

Post Scriptum Polichinellum Tiroirium : « L’avantage d’une maman ourse : les enfants font des nuits de 

six mois ». 
 



 

 

 Notre don de l’année 2019 

 

         La relève! 

 

 
Syndicat des viticulteurs d’Albé 

 

L’année 2019 a vu le changement de Présidence et de Comité ;  Les vignerons se dotent d'une toute nouvelle 

équipe pour la gestion de leur association. 

 

Nomination d'un Comité directeur : 

Président : KLEIN Thomas 

Vice-Président: MORITZ Ghislain 

Trésorière : RABINEAU Véronique 

Membre directeur : HEBERLE Eric 

Membre directeur : BARTHEL Clément 

 

Bilan Annuel - Millésime 2019  

 

Les conditions climatiques auront une fois de plus marqué ce cru 2019 

par une sécheresse durant les mois de Juillet et d'Août qui ont impacté 

le futur rendement. Les pluies du mois de septembre ont garanti un 

maintien du rendement et des acidités des raisins. 

La qualité du cru 2019 est donc finalement, dans sa normalité et typique 

de notre Appellation Alsace 

 



 

''Albé en Habit de Lumière '' et '' Promenade d'Automne '', les deux manifestations majeures où nous 

avons mis notre collaboration à contribution du succès pour ces éditions 2019. 

 

Les Vœux des Vignerons : 

C'est avec Gaité et Optimisme, que nous levons notre Verre de Rouge d'Albé à ces festivités de fin 

d'année -  Que ces douze prochains mois soient aussi riches en bonnes surprises 

 

Haut Les Cœurs, Haut les Verres                              

Vive 2020 !! 

 

Le Président des Vignerons d'Albé 

Klein Thomas 

 

 

Les Crazy Willerthal Band  
         

Déjà 5 ans pour  

Les Crazy Willerthal Band 
En cette cinquième année, notre association reste motivée pour l’élaboration 

de notre char, ainsi que pour la participation à plusieurs manifestations.  

 

La dernière fut la soirée savoyarde, que nous avons animée à Triembach-au-

Val. De plus, nous sommes également actifs dans les préparations des fêtes de 

fin d’année, en apportant notre aide pour les emballages cadeaux à Sélestat.  

 
Depuis Septembre, la construction du char et la création de nos costumes 

rythment nos mercredis et samedis. Nous sommes enthousiasmés et espérons  

vous croiser et  partager avec vous notre folie lors de nos défilés : 

 

Villé le samedi 15 février             Hilsenheim le dimanche 23 février 

Sundhouse le lundi 24 février     Bindernheim le vendredi 28 février au soir 

Sélestat le dimanche 1 mars        Rhinau le samedi 7 mars au soir                                                                                      

Liepvre/Rombach-le-franc le dimanche 5 avril 

 

On vous dit à bientôt pour de nouvelles aventures complétement CRAZY ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Musée de la Vallée de Villé 

 
2019 s’en va et laisse la place à 2020. 

 

Le Musée de la Vallée de Villé à fêté ses 20 ans en 2019. En effet c’est le 

dimanche 18 avril 1999 qu’il y eu une journée porte ouverte au public afin 

de présenter les travaux effectués dans la maison et les projets à venir. 

Après quelques aménagements de mobilier et d’objets appartenant à 

l’association, le musée a ouvert ses portes quotidiennement aux 

visiteurs à partir du 4 juillet 1999. Plus de 75 500 personnes ont franchi la 

porte de ce bâtiment chargé d’histoire et témoin de notre patrimoine local. 
 

La curiosité des visiteurs fût satisfaisante dès le départ (entre 5000 et 6000 visiteurs par an) mais s’est estompée peu 

à peu (environ 1500 entrées aujourd’hui). Cette baisse de fréquentation s’explique par la réduction des ouvertures du 

VVF au fil des années, Belambra par la suite, à la disparition de la manifestation « Rêve d’une nuit d’été » en 2009 

et le centre d’intérêt des estivants qui a évolué avec le modernisme. Cela nous amène à réfléchir vers de nouveaux 

horizons pour l’avenir de notre Musée tout en restant le témoin de notre passé. 
 

 

En 20 ans, plus de 26 000 heures de bénévolat (muséographie, animations, expositions, 

permanences…) pour entretenir, faire évoluer et faire vivre la maison. Grand merci aux 

associations partenaires qui ont su mettre en valeur leurs activités au sein du Musée au 

travers des différents thèmes présents sur le parcours de la visite. 

Ovation aux bénévoles qui ont réhabilité la distillerie Meyblum et qui voient la fin des 

travaux. Encore quelques petites touches et elle sera prête et fonctionnelle à accueillir 

des visiteurs.  
 

Nous faisons part à toutes les personnes qui veulent nous contacter, de notre nouvelle 

adresse e-mail : musee@valleedeville.fr 

Tél : 03 88 57 08 42 

 

 

La 29ème édition d’Albé en Habit de Lumière 

les 16, 17 et 18 août derniers, reste fidèle aux 

résultats des années précédentes malgré un 

samedi couvert et un dimanche pluvieux.  

Les 21, 22 et 23 août 2020 nous fêterons les 

30 ans de cette manifestation incontournable 

de la Vallée durant la période estivale. De 

nombreuses réflexions nous amènent à de 

nouvelles pistes afin de fêter dignement cet 

événement. 

Nous sommes à l’écoute de toutes les 

personnes qui aimeraient nous faire part de 

nouvelles idées pour cette fête, vous pouvez 

venir les partager et en discuter tous les lundis 

matin avec l’équipe des bénévoles, n’hésitez 

pas, nous vous accueillerons avec plaisir. 

 

Il nous reste à vous souhaiter nos Meilleurs Vœux pour l’année 2020, qu’ils vous portent joies, bonheur et santé. 

 

PEGASE - EQUIVALLEE 

 

Les différentes dates de nos manifestations en 2020  

 Assemblée générale ordinaire le 24/01/2020 au club house Equivallée  

 Fête du cheval Equivallée le 28 juin 2020 à partir de 10h  

 3 circuits de promenade seront organisés (cheval / vtt et randonnée) au départ du club. Repas servis sur 

place et tartes flambées dès 17h 

 concours western le 06septembre 2020. Repas servis sur place -  Tartes flambées dès 17h 

 Journée Portes Ouvertes le 13 septembre 2020 dès 14h. Tartes flambées dès 17h  

Baptême poneys et cheval pour adultes et enfants gratuit 

 

mailto:musee@valleedeville.fr


 

Ani’mes Sens, 2019, l’année des partenariats 

 

En cette année 2019, l’association Ani’Mes Sens en partenariat avec le 

centre équestre Equivallée a organisé les séjours de vacances « Tous en 

Selle ». 

En effet, comme chaque année depuis 10 ans, le centre équestre 

Equivallée vit des étés au rythme des rires joyeux des enfants de 8 à 17 

ans venus passer une semaine de séjour découverte ou de 

perfectionnement de l’équitation. Cette année, une nouveauté, des 

séjours équitation – nature ; Des enfants de 8 à 12 ans ont pu découvrir 

l’équitation et s’adonner à des grands jeux pour découvrir les animaux 

domestiques ainsi que les magnifiques paysages d’Albé. Au vu du succès 

de ces colonies, nous proposerons à l’été 2020 : 5 semaines de séjours 

équitation (8 – 17 ans) et 3 semaines de séjours équitation – nature (7 – 

13 ans). L’activité principale de l’association reste cependant la 

médiation animale en séances mensuelles ou ponctuelles avec la ferme 

itinérante et les petits animaux. 

Nous accueillons également sur le site du centre équestre d’Equivallée, 

où nous développons petit à petit, des activités autour des animaux de la 

ferme. 

Cette belle année de partenariats continue vers de belles aventures pour 2020 et pour les années futures avec à la 

base le plus beau des partenariats, celui de l’homme et de l’animal. 

 

Tous les membres de l’association vous souhaitent de joyeuses fêtes de fin d’année aux 2 et 4 pattes à poils ou 

à plumes. 

 

C'est quoi un Repair Café ? 

 
Dans chaque commune de la vallée où le Repair Café a lieu, se trouvent le matériel et les outils nécessaires pour faire 

toutes les réparations possibles: des réparations de meubles, d’appareils électriques, de bicyclettes, de vaisselle, 

d’ustensiles, de jouets, … 

D’autre part sont présents dans le Repair Café des experts bénévoles, qui ont une connaissance et une compétence de 

la réparation dans toutes sortes de domaines. Les visiteurs apportent leurs affaires cassées. Dans le Repair Café, ils 

vont se mettre au travail tout seul ou avec l’aide d’experts. Celui qui n’a rien pris avec lui peut aller boire un verre 

au bar, ou bien aider quelqu’un d’autre dans la réalisation d’une réparation.  

Depuis sa création, les experts du Repair café du Giessen ont réparé plus d’un tiers des objets présentés le jour même, 

un autre tiers était réparable sous réserve de commande de pièces. 

Le Repair Café apprend aux gens à voir autrement ce qu'ils possèdent, et à en redécouvrir la valeur. Et surtout, le 

Repair Café veut être une expérience ludique et gratifiante de la réparation qui s'avère souvent très simple. Venez et 

essayez ! 

En aidant ces gens en échange d’une contribution bénévole, nous évitons qu’ils achètent quelque chose de neuf.  

Crée au printemps 2019, sous l’égide de la MJC, 17 bénévoles animent le Repair café du Giessen. Les séances ont 

lieu les derniers samedis du mois sauf juillet, aout et décembre.   

En 2020, vous pourrez les rencontrer à St Martin, le 25 janvier, Breitenau le 29 février, Triembach-au-val le 28 

mars, Steige le 25 avril, Fouchy le 30 mai, Neubois le 27 juin, Albé le 26 septembre, Urbeis le 31 octobre et 

Thanvillé le 28 novembre. Et les autres communes seront visitées en 2021. 

Le calendrier est disponible à la MJC – Le Vivarium ou sur Facebook : repaircafegiessen . Vous pouvez nous 

contacter : mjcrepaircafe.giessen@gmail.com 

 

 

 

 

 

 

 
Le Maire, les Adjoints, les Conseillers  

Municipaux et le Personnel Communal vous 
adressent leurs Meilleurs Vœux pour l’An 

2020. 

 


